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Introduction 

Le projet intitulé Rapport et évaluation sur les 
blessures et les accidents au Canada (RÉBAC) a 
été mis sur pied par la Direction de la sécurité 
des produits de Consommation et Corporations 
Canada en janvier 1982.11 a pour objet de consti-
tuer une banque de données sur les accidents et 
tes blessures qui sera utile aux organismes inté-
ressés par la sécurité des produits pour fixer des 
priorités et évaluer les programmes. Les rapports 
sont publiés deux fois l'an, soit en avril et en 
octobre. Le rapport du mois d'avril est un résumé 
des données recueillies l'année précédente 
durant la période allant d'avril à septembre inclu-
sivement, tandis que le rapport du mois d'octobre 
porte sur l'autre semestre. 
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Rapport sur les blessures accidentelles/Produits de consommation 	 octobre/novembre 1985 

Méthode de travail 
Cinq hôpitaux participent à la collecte des 

données : 
Isaac VValton Killam Hospital, Halifax 

(Nouvelle-Écosse) 
Montreal Children's Hospital, Montréal 

(Québec) 
Toronto Hospital for Sick Children, Toronto 

(Ontario) 
Pasqua Hospital, Regina (Saskatchewan) 
Prince George Hospital, Prince George 

(Colombie-Britannique) 

Au moment de l'enregistrement des patients 
dans les hôpitaux, toutes les admissions pour 
blessures accidentelles causées par des produits 
de consommation reçoivent un code spécial. Le 
codage des produits utilisé correspond à celui du 
National Electronic Injury Surveillance System 
(NEISS) adopté par la Consumer Product Safety 
Commission des États-Unis. Des données sur la 
nature de la blessure sont également recueillies, 
conformément au code CIM-9N de la Classifica-
tion internationale des maladies, sur la cause de 
l'accident, suivant les codes CIM-9E, ainsi que 
sur le groupe d'âge des victimes. Chaque tri-
mestre les données sont colligées et mises en 
tableaux par le Hospital Medical Records 
Institute (HMRI). 
Le Hospital Medical Records Institute reçoit un 
rapport de toutes les admissions dans les hôpi-
taux participants, y compris les urgences, qui 
découlent d'accidents associés à des produits 
de consommation. Ces rapports ne tiennent 
toutefois pas compte des blessures dont la 
cause directe n'est pas un produit de consomma-
tion, notamment les cas d'exposition prolongée 
à des produits chimiques toxiques et les acci-
dents qui se produisent dans des usines ou en 
milieu de travail. 
Cet échantillon réduit (cinq hôpitaux choisis 
parmi plus de 1 000 établissements hospitaliers 
au Canada) ne permet pas une interprétation 
fiable des résultats, mais donne néanmoins une 
bonne indication des tendances. Le fait que trois 
des cinq établissements participants se spécia-
lisent dans les soins aux enfants biaise l'échan-
tillon au point de vue statistique, mais présente 
néanmoins un intérêt particulier pour la Direction 
de la sécurité des produits étant donné son enga-
gement à assurer la sécurité des produits desti-
nés aux enfants. Les hôpitaux qui participent à 
ce projet sont stratégiquement situés dans des 
localités de diverses grandeurs. 

Le code NEISS utilisé pour le classement répartit 
les produits de consommation en 1 000 catégo-
ries. Certaines catégories sont très spécifiques, 
par exemple les moules à gaufres électriques, 
alors que d'autres sont beaucoup plus générales, 
comme les escaliers et les marches. En principe, 
les codes applicables aux blessures associées 
aux sports sont censés servir uniquement lors-
que l'équipement sportif est en cause, mais en 
pratique, il est difficile de dissocier les blessures 
causées par la pratique d'un sport des blessures 
causées par l'équipement utilisé. De façon plus 
générale, la mention du produit ne signifie pas 
qu'il est la cause de l'accident, mais uniquement 
qu'il y est pour quelque chose. Pour établir la 
cause d'un accident, il faut procéder à une 
enquête approfondie afin de connaître les cir-
constances et les conditions de l'accident, en 
plus de déterminer la nature de la blessure. Des 
enquêtes spéciales de ce genre sont effectuées, 
au besoin, pour répondre aux exigences de la 
Direction de la sécurité des produits. 
Les tableaux et figures indiquent le nombre 
d'accidents par groupe d'âge, les produits ou les 
activités les plus souvent associés aux accidents 
ainsi que les blessures les plus répandues par 
groupe d'âge. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, 
veuillez vous adresser à: 

RÉBAC, Direction de la sécurité des produits 
Consommation et Corporations Canada 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0C9 
Tél. (819) 997-4774 
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Faits saillants RÉBAC hiver 1984-1985 
• Le nombre d'accidents signalés a été de 12 % 

inférieur à celui de la période correspondante 
de l'année dernière. Cette baisse est attribua-
ble au fait que le Montreal Children's Hospital 
et le Toronto Hospital for Sick Children n'ont 
pas recueilli les données en janvier 1985. 

• La composition du « groupe des 20 »* a quel-
que peu été modifiée. Deux nouveaux produits 
ou activités ont joint les rangs. Il s'agit des dro-
gues et médicaments ainsi que le volley-bail. 
Le premier figurait dans la liste des 20 à l'été 
1984. 

• Le nombre d'accidents reliés aux toboggans a 
diminué considérablement au cours de l'hiver 
1984-1985, même si l'on tient compte de 
l'absence de certaines données tel qu'indiqué 
précédemment. Aucune raison n'explique cette 
diminution. 

• Le nombre d'accidents reliés aux autres sports 
d'hiver est demeuré stable ou s'est accru. Les 
blessures reliées au ski ont augmenté de 21 % 
depuis l'an dernier, mais demeurent toujours 
inférieur au tiers des blessures reliées au 
hockey. 

• Dans la moitié des 472 cas de blessures reliées 
au ski qui ont été signalées, les victimes ont 
subi des blessures aux jambes, aux genoux, 
aux chevilles et aux pieds (y compris 43 frac-
tures et 95 déchirures de ligaments des 
genoux). 

• Les types de blessures les plus fréquentes 
(tableau 2) sont comparables d'une année à 
l'autre, mais il semble y avoir une augmenta-
tion du nombre de fractures du crâne chez les 
enfants de moins de deux ans. Elles sont dues 
principalement à des chutes dans les escaliers 
ou les marches. 

• Il survient toujours plus d'accidents reliés à 
l'eau chaude au cours de l'hiver, mais le nom-
bre de brûlures graves a légèrement diminué 
par rapport à l'an dernier. Plus de la moitié des 
blessés sont des enfants de moins de deux 
ans. 

• L'intoxication par les drogues et les médica-
ments pose un problème de plus en plus grave. 
Dans plus de 70 °A des cas, il s'agit d'enfants 
âgés de moins de cinq ans. Les drogues et 
médicaments se rapprochent des marches et 
escaliers en tête de liste des principaux dan-
gers pour l'ensemble d'une année. Ces don-
nées n'incluent pas les tentatives de suicide. 

•L'appellation r. groupe des 20» s'applique aux 20 produits ou 
activités le plus souvent reliés à des accidents. 

Figure 1 
Nombre d'accidents 
par groupe d'âge 

octobre 1984 - mars 1985 

Groupe 

d'âge 	 Nombre d'accidents 	 Total 

157 
0-1 	eeeeeeeeeeeeeeeeeeeeee 	1 607 	 1 764 

129 
2-4 	///////////////////////////////// 	1 985 	 2 114 

177 
5-9 	 1 800 	 1 977 

10-14 	 2 908 	 — 	3 117 

164 
15-24  	2 307 	 2 471 

142 
25-64 	 1 330 	1 472 

65 + 	79 	 115 

Nombre total d'accidents (N) = 13 030 

Patients admis 

22zzz  Patients reçus à l'urgence 
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Tableau 1 
Les 20 produits ou activités 

le plus souvent associés aux accidents, par groupe d'âge 
octobre 1984 - mars 1985 

Produit ou activité 	 Groupe d'âge 

TOTAL 	0-1 	2-4 	5-9 	10-14 	15-24 	25-64 	65+  

Nombre (n) % de N Fréq. %den Fréq. %den Fréq. % den Fréq. % den Fréq. %den Fréq. %den Fréq. %den 

	

1 486 	11,4 	5 	* 	6 	' 	125 	9 	642 	43 	606 	41 	102 	7 	— 	— 

	

987 	7,6 	250 	25 	195 	20 	142 	14 	159 	16 	125 	13 	101 	10 	15 	2 

	

517 	3,9 	— 	— 	2 	" 	9 	2 	253 	49 	231 	45 	20 	4 	2 

	

472 	3,6 	1 	 6 	1 	51 	11 	193 	41 	160 	34 	60 	13 	1 

	

423 	3,2 	87 	21 	206 	49 	23 	5 	22 	5 	44 	10 	29 	7 	12 	3 

	

416 	3,2 	155 	37 	163 	39 	58 	14 	17 	4 	14 	3 	8 	2 	1 	2 

	

397 	3,0 	77 	19 	96 	24 	92 	22 	79 	20 	34 	9 	17 	4 	2 

	

349 	2,6 	91 	26 	144 	41 	67 	19 	25 	7 	6 	2 	9 	3 	7 	2 

	

339 	2,6 	1 	' 	10 	3 	38 	11 	59 	17 	99 	29 	125 	37 	7 	2 

	

291 	2,2 	79 	27 	111 	38 	45 	15 	21 	7 	9 	3 	17 	6 	9 	3 

	

276 	2,1 	1 	* 	13 	5 	106 	38 	110 	40 	35 	13 	11 	4 	— 	— 

	

276 	2,1 	— 	— 	— 	— 	21 	8 	110 	40 	135 	49 	10 	4 	— 	— 

	

275 	2,1 	— 	— 	5 	2 	75 	27 	166 	60 	29 	11 	— 	— 	— 	— 

	

272 	2,0 	11 	4 	46 	17 	76 	28 	101 	37 	29 	11 	8 	3 	1 

	

187 	1,4 	4 	2 	— 	— 	3 	2 	74 	40 	86 	46 	20 	11 	— 	— 

	

176 	1,3 	95 	54 	22 	13 	22 	13 	11 	6 	11 	6 	11 	6 	4 	2 

	

167 	1,2 	— 	— 	— 	— 	14 	8 	89 	53 	57 	34 	6 	4 	1 	2 

	

159 	1,2 	21 	14 	40 	25 	32 	20 	45 	28 	21 	13 	— 	— 	— 	— 

	

127 	0,9 	36 	28 	60 	47 	20 	16 	5 	4 	3 	2 	2 	2 	1 	1 

	

101 	0,7 	14 	14 	32 	32 	29 	29 	15 	15 	6 	6 	5 	5 	— 	— 

	

7 693 	59,0 	928 	12 	1 157 	15 	1 048 	14 	2 196 	29 	1 740 	23 	561 	7 	63 	0,82 

'Inférieur à 0,5% 
Le pourcentage relatif selon le groupe d'âge par opposition au nombre total d'accidents (N)= 

I 7 693 	59,0 1 928 	7 	11 157 	9 	11 048 	8 	2 196 	17 	11 740 	13 	1 561 	4163  	0,48 

Nombre total d'accidents (N) = 13 030 

TOTAUX 
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Tableau 2 
Les blessures les plus fréquentes 

par groupe d'âge 
octobre 1984 - mars 1985 

Nombre de blessures 

Groupe d'âge 

Type de blessure 	 TOTAL 	0-1 	2-4 	5-9 	10-14 	15-24 	25-64 	65+ 

Lésion externe à la tête et au cou, y compris le visage et les yeux 	 2 153 	409 	715 	456 	213 	179 	172 	9 

Entorse et foulure 	 1 547 	28 	52 	187 	538 	581 	159 	2 

Contusion (sans déchirure de la peau) 	 1 252 	46 	80 	182 	448 	322 	165 	9 

Lésion externe à un membre supérieur 	 1 110 	53 	58 	103 	191 	312 	389 	4 

Fracture de l'un des membres supérieurs 	 844 	26 	64 	148 	347 	180 	68 	11 

Lésion superficielle 	 836 	81 	95 	113 	383 	137 	27 

Traumatismes intracrâniens, excluant les fractures du crâne 	 691 	288 	143 	112 	104 	27 	13 	4 

Fracture de l'un des membres inférieurs 	 440 	30 	42 	76 	149 	72 	58 	13 

Intoxication 	 437 	88 	215 	19 	28 	45 	29 	13 

Brûlure 	 423 	159 	79 	32 	28 	55 	64 	6 

Blessures causées par un corps étranger 	 301 	61 	111 	58 	23 	24 	24 

Fracture de côte(s), du bassin, du tronc ou de la clavicule 	 193 	14 	44 	27 	49 	41 	13 	5 

Fracture du crâne, y compris d'un os du visage 	 158 	49 	22 	25 	26 	24 	11 	1 

TOTAUX 	 10 385 	1 332 	1 720 	1 538 	2 527 	1 999 	1 192 	77 

Nombre total d'accidents (N) = 13 030 

Figure 2 
Les trois types de blessures 
les plus courantes 
par groupe d'âge 
octobre 1984 - mars 1985 


